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 �¡ Poursuivre la surveillance des milieux aquatiques ;
 �¡ Investiguer les zones signalées par la surveillance ;
 �¡ Affiner la connaissance des zones contaminées ;
 �¡ Surveiller les produits de la pêche mis sur le marché ;
 �¡ Adopter les mesures appropriées de gestion des risques. 

CONTRÔLER  LES POISSONS  DESTINÉS
À  LA  CONSOMMATION  ET  PRENDRE

LES MESURES  DE  GESTION  SANITAIRES

 �¡ Animer le programme 
et suivre les actions ;

 �¡ Mettre à disposition 
du public les données 
et rapports d’étude ;

 �¡ Animer les instances 
de concertation 
du plan, le comité 
d’information et 
de suivi et le groupe 
scientifique et 
technique.

ÉVALUER  
ET  RENDRE  

COMPTE

 �¡ Aider financièrement 

les pêcheurs ;

 �¡ Rechercher de nouveaux 

sites de pêche à l'occasion 

du renouvellement des 

baux de pêche.

A CCOMPAGNER

LES PÊCHEURS

PROFESSIONNELS

Écrevisse

Pêche électrique 
sur le Rhône

 �¡ Poursuivre les actions sur 
les sites et sols pollués ;

 �¡ Poursuivre la recherche de 
sources sur les secteurs 
très pollués ;

 �¡ Agir sur les sources 
lorsqu'elles sont 
identifiées ; 

 �¡ Suivre et contrôler les 
installations autorisées ;

 �¡ Établir le bilan du plan 
d'élimination des équipe-
ments contenant des PCB 
(concentration > 500 mg/
kg) ;

 �¡ Sensibiliser les détenteurs 
des équipements conte-
nant des PCB (concentra-
tion < 500 mg/kg).

POURSUIVRE

LA  RÉDUCTION

DES REJETS

 �¡ Achever les études sur le lien 
entre la contamination des 
sédiments et des poissons ;

 �¡ Étudier et comprendre le 
transfert sédimentaire ;

 �¡ Étudier le transfert des PCB 
lors ou en vue d'interventions 
en cours d'eau (chasses, 
mobilisations des marges 
alluviales...) ;

 �¡ Mettre en place une procédure 
de contrôle et de suivi des 
interventions sur les portions 
de cours d'eau polluées ;

 �¡ Achever le programme de 
recherche sur les techniques 
de dépollution (PCB-AXELERA) ;

 �¡ Animer le débat scientifique, 
contribuer à la synthèse et à la 
valorisation des connaissances 
scientifiques ;

 �¡ Renforcer les 
connaissances 
sur les composés 
polluants persis-
tants dans le 
bassin Rhône-
Méditerranée.

sur les composés 
polluants persis-
tants dans le 
bassin Rhône-
Méditerranée.

A MÉLIORER  LES 
CONNAISSANCES

SCIENTIFIQUES  
ET  GÉRER CETTE  

POLLUTION

Échantillon de poisson

Transformateur vandalisé

Goujons

Résultats par classe en fonction du 
nombre de poissons analysés
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Sédiments par classe 
de contamination

Valeur maximale mesurée en PCB

indicateurs (PCBi) entre 2005 et 2009

Délégation de bassin Rhône-Méditerranée - DREAL Rhône-Alpes - CEPE/DG - Mars 2011

Sources : DDSV - ONEMA - DREAL - CIPEL - DDE13 - SILA - CISALB - DDASS70 - AERMC -

                Contrat de rivière Azergues. 

inférieur à la Limite de Quantification (LQ)

LQ < somme des 7 PCBi <= 10 µg/kg

10 < somme des 7 PCBi <= 60 µg/kg

60 < somme des 7 PCBi <= 120 µg/kg

120 < somme des 7 PCBi <= 240 µg/kg

240 < somme des 7 PCBi <= 680 µg/kg

680 µg/kg < somme des 7 PCBi

CARTOGRAPHIE DE LA POLLUTION PAR LES PCB
(résultats poissons 2005-2010 et sédiments 2005-2009)

 �¡ Finaliser l'étude 
d’imprégnation des 
consommateurs de 
poissons d'eau douce ;

 �¡ Établir des 
recommandations de 
consommation ;

 �¡ Poursuivre la 
surveillance 
systématique 
de l'eau potable.

CONNAÎTRE  
LE RISQUE  

SANITAIRE  ET  
LE PRÉVENIR

faiblement bioaccumulateur 
supérieur à la norme sanitaire

fortement bioaccumulateur 
supérieur à la norme sanitaire

faiblement bioaccumulateur 
inférieur à la norme sanitaire

fortement bioaccumulateur 
inférieur à la norme sanitaire


